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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le mardi 6 octobre 2020 à 19 h 

Exceptionnellement tenue à huis-clos, par Vidéoconférence

PRÉSENCES :

Monsieur le conseiller Giovanni Rapanà, conseiller de la ville
Monsieur le conseiller Richard Guay, conseiller de la ville
Madame la conseillère Suzanne Décarie, conseillère de la ville
Madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine, conseillère d'arrondissement
Monsieur le conseiller Gilles Déziel, conseiller d'arrondissement
Madame la conseillère Lisa Christensen, conseillère d'arrondissement
Madame la mairesse Caroline Bourgeois, mairesse d'arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Charles-Hervé Aka, Secrétaire d'arrondissement
Madame Dany Barbeau, Directrice d'arrondissement

____________________________

La mairesse d'arrondissement madame Caroline Bourgeois déclare la séance ouverte à 19 h.

____________________________

MOT D’OUVERTURE DE LA MAIRESSE 

La mairesse, madame Caroline Bourgeois souhaite la bienvenue aux citoyens, aux membres du conseil 
d’arrondissement et aux membres de l’administration.

Madame Bourgeois, annonce, qu’en vertu du passage de la Ville de Montréal en zone rouge certains 
services aux citoyens sont modifiés. Elle invite les citoyens à consulter le site web de l’arrondissement, 
ainsi que sa page Facebook afin de rester à l’affût des dernières modifications mises en place par le 
gouvernement et elle demande également aux citoyens à respecter les consignes et les règles sanitaires 
en vigueur.

Ensuite, madame la mairesse est fière d’annoncer la venue de la société de développement Angus dans 
le Vieux–Pointe-aux-Trembles, qui permettra de développer secteur résidentiel de cette partie de 
l’arrondissement. 

Madame la mairesse annonce également la mise en place d’une association de commerçant pour le 
secteur de Rivière-des-Prairies qui permettra la revitalisation du secteur.

Pour finir, la madame Bourgeois indique que lors de séance extraordinaire du budget qui a eu lieu plus 
tôt, un gel de taxe locale a été voté par le conseil d’arrondissement. Ce gel, jumelé avec le gel de taxe 
décrété par la Ville de Montréal et les faibles taux d’évaluation foncière de l’arrondissement, devraient 
résulter, pour les citoyens, à une baisse de la taxe foncière pour les résidents de l’arrondissement.

____________________________

CA20 30 10 0254

ADOPTION - ORDRE DU JOUR

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement du 6 octobre, tel que soumis.
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ADOPTÉ

10.02  

____________________________

CA20 30 10 0255

APPROBATION - PROCÈS-VERBAUX

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

De ratifier le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 1er septembre 2020 à 
19 h, ainsi que le procès-verbal de correction du 24 septembre 2020.

ADOPTÉ

10.03  

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC

- Une demande d’ouverture de la vue sur le fleuve à partir du belvédère
- Une demande de suivi concernant l’arsenic atmosphérique dans l’est de Montréal.

____________________________

PÉRIODE DE COMMENTAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL

Monsieur le conseiller Gilles Déziel invite les citoyens à participer à la première édition virtuelle du 
festival Zéro déchet qui se tiendra du 30 octobre au 1er novembre. Il invite à surveiller les réseaux sociaux 
à cet effet.

Monsieur le conseiller Giovanni Rapanà indique que dans le contexte particulier de la COVID-19, il 
s’adressera aux personnes aînées de la communauté italienne de l’arrondissement, il leur adresse 
ensuite un message en italien.

Madame la conseillère Lisa Christensen annonce deux investissements majeurs de l’arrondissement, 
dans chacun des secteurs Pointe-aux-Trembles et de Rivière-des-Prairies, dont un au parc de l’école 
secondaire de La Pointe-aux-Trembles et l’autre au parc René-Masson. Ces investissements permettront 
la bonification des milieux de vie. Elle s’adresse ensuite en anglais aux citoyens en leur rappelant des 
consignes sanitaires en vigueur.

Madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine encourage les citoyens à respecter les consignes 
sanitaires et à être solidaires. Elle rappelle d’ailleurs les consignes en créole à ses concitoyens. Elle invite 
également les citoyens à encourager et à supporter les restaurants locaux. 

Monsieur le conseiller Richard Guay rappelle les règles et les périodes d’installation concernant les 
abris temporaires sur les terrains résidentiels. Il ajoute que les citoyens qui désirent avoir accès à un 
jardin communautaire peuvent s’inscrire sur la liste d’attente en contactant les bureaux accès Montréal. 
En ce qui concerne les jardins collectif, les citoyens doivent contacter l’Éco de la Pointe-aux-Prairies. Ces 
derniers sont situés dans des espaces publics et sont accessibles à tous.

Madame la conseillère Suzanne Décarie lance un appel aux citoyens qui désirent faire du bénévolat de 
contacter les organismes de l’arrondissement qui ont un grand besoin de bénévoles pour les aider dans 
le soutient de leurs activités, notamment les organismesn: Les cuisines collectives à toutes vapeur, 
situées au sous-sol de l’Église Saint-Enfant-Jésus et Action Secours Vie d’Espoir, situé au 35 rue Marien, 
à Montréal-Est, dont leur mission est le dépannage alimentaire et enfin l’association de bénévoles de 
Montréal-Est-Pointe-aux-Trembles, dont la mission est l’aide directe aux personnes aînées.

Elle invite les citoyens à porter attention à leur entourage et à observer les signes, notamment pour les 
personnes aînées afin de pouvoir leur apporter du soutient en cas de besoin. Elle rappelle en terminant 
que les ventes de garage, qui sont fréquentes pendant le congé de l’action de grâce, sont interdites, 
d’autant plus que nous somme en période de pandémie. Elle avise les citoyens qu’aucune vente de 
garage ne sera tolérée par les autorités.
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____________________________

DÉPÔT DE DOCUMENTS

Monsieur le conseiller Giovanni Rapanà dépose un document relativement à la construction du chalet au 
parc Armand-Bombardier.

____________________________

CA20 30 10 0256

DEMANDES - FINANCEMENT- PROGRAMME D'AIDE FINANCIÈRE - PROJETS CONTRIBUANT -
MISE EN PLACE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE SUR LE TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN, PHASE 
2 - RÉAMÉNAGEMENT - PARC CLÉMENTINE-DE LA ROUSSELIÈRE - AMÉNAGEMENT -PARC 
MÉDÉRIC-ARCHAMBAULT

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D’autoriser la Direction du développement du territoire et des études techniques (DDTET), à présenter 
deux demandes d’aide financière à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) dans le cadre du 
programme d’aide financière pour les projets contribuant à la mise en place de la Trame verte et bleue 
sur le territoire métropolitain et d’engager l’arrondissement à assumer sa part d’investissement aux 
projets;

DE désigner monsieur Abdelwahid Bekkouche, chef de division de l’ingénierie, à signer la convention 
entre l’arrondissement et la CMM; 

D’autoriser madame Dominique Baril, architecte paysagiste, à agir au nom de l’arrondissement pour le 
projet de Clémentine-de-la-Rousselière;

D’autoriser monsieur Patrick Frey Laporte, architecte paysagiste, à agir au nom de l’arrondissement pour 
le projet de Médéric-Archambault;

DE confirmer l’engagement de l’arrondissement à assumer sa part d’investissement dans les projets;

DE confirmer l’engagement de l’arrondissement à réaliser les activités de communication énoncées aux 
demandes de financement;

DE confirmer l’engagement à maintenir les accès permanents et publics des terrains visés par les projets 
et à maintenir l’accès gratuit, ou lorsque requis, d’établir une tarification unique pour les citoyens du 
territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal;

DE s’assurer de la conformité des projets au plan et à la réglementation d’urbanisme ainsi qu’aux lois et 
règlements en vigueur  

ADOPTÉ

12.01  

____________________________

CA20 30 10 0257

OCTROI - CONTRAT - ENTREPRISE - CONSTRUCTION DERIC INC. -  CONCEPTION, FOURNITURE 
ET L'INSTALLATION DE QUAIS FLOTTANTS -DIVERS PARCS - ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-
DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES - AUTORISER - DÉPENSE - APPEL D'OFFRES PUBLIC 
NUMÉRO 20-18119 (PARC20-09) - 2 SOUMISSIONNAIRES

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :
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D'octroyer un contrat, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à la firme Construction Deric inc., au 
prix de sa soumission, soit au montant de   798 565,76$, taxes incluses pour la conception, fourniture et 
installation de quais flottants dans divers parcs de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-
Trembles, conformément à l'appel d'offres public numéro 20-18119 (PARC20-09) (2 soumissionnaires).

D'autoriser une dépense de 838 494,05 $, taxes et contingences incluses, à cet effet.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

ADOPTÉ

20.01 1204281044 

____________________________

CA20 30 10 0258

OCTROI - CONTRAT - ENTREPRISE LES TERRASSEMENT MULTI-PAYSAGES INC. -
RENATURALISATION DE LA BERGE - INTERSECTION - BOUL. GOUIN ET 133E AVENUE -
AUTORISER - DÉPENSE - APPEL D'OFFRES PUBLIC NUMÉRO PARC20-16  -1 SOUMISSIONNAIRE

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

D'octroyer un contrat, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à la firme Les Terrassement Multi-
Paysages Inc. au prix de sa soumission, soit au  montant de 139 761,20 $ pour la renaturalisation de la 
berge à l'intersection du boul. Gouin et de la 133e avenue, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public numéro PARC20-16 (1 soumissionnaire).

D'autoriser une dépense de 153 737,32 $, taxes et contingences incluses, à cet effet.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

ADOPTÉ

20.02 1204281045 

____________________________

CA20 30 10 0259

ADDENDA - AUTORISER - DÉPENSE ADDITIONNELLE - MAJORATION - BUDGET -
CONTINGENCES - ENTREPRISE LES PAVAGES CÉKA INC -  TRAVAUX DE PAVAGE - 12090, RUE 
NOTRE-DAME EST - APPEL D'OFFRES NUMÉRO BP20-02

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

De majorer le budget des contingences de 15 590.39 $ du projet afin de pouvoir payer l'entrepreneur 
pour les travaux supplémentaires réalisés au stationnement coté sud du site de la Maison du Citoyen. 
Cette augmentation fait passer le budget des contingences du projet de 32 260,18 $ à 47 850, 57 $ soit 
de 10 % à 14.83 %. Appel d’offre numéro BP20-02.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Cette dépense est assumée à 100 % par l'arrondissement. 

ADOPTÉ

20.03 1208663002 

____________________________
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CA20 30 10 0260

OCTROYER - COMPAGNIE BREAULT ET GOSSELIN CONSTRUCTION INC., - CONTRAT -
TRAVAUX DE RÉFECTION - MAISON ANTOINE-BEAUDRY - BÂTIMENT CLASSÉ MONUMENT 
HISTORIQUE - 14678, RUE NOTRE-DAME EST - PHASE 1 - APPEL D'OFFRES PUBLIC NUMÉRO 
IMM20-02 - 4 SOUMISSIONNAIRES

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D'octroyer un contrat, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à la compagnie Breault et Gosselin 
Construction inc., au prix de sa soumission, soit au montant de 172 603,92 $, taxes incluses, pour les 
travaux de réfection à la Maison Antoine-Beaudry, bâtiment classé monument historique, situé au 14678, 
Rue Notre-Dame Est - Phase 1, conformément aux documents d'appel d'offres public numéro  IMM20-02.
D'autoriser une dépense de 228 208,69 $, taxes, contingences et incidences incluses, à cet effet.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Le projet sera financé à 50,90 % par l'arrondissement et 49,10 % par le Fonds pour la restauration pour 
les immeubles municipaux patrimoniaux dans le cadre du FPCQ qui accorde une subvention équivalant 
aux deux tiers (2/3) des coûts de travaux de restauration admissibles. 

ADOPTÉ

20.04 1208274004 

____________________________

CA20 30 10 0261

OCTROI - CONTRAT - ENTREPRISE SERVIFORÊT INC - TRAVAUX D'ABATTAGE D'ARBRES -
PARC DON-BOSCO - ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES -
AUTORISER - DÉPENSES ET VIREMENTS DE CRÉDITS - NUMÉRO 20-18415 (PARC20-17)

Il est proposé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

appuyé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

et unanimement résolu :

D'octroyer un contrat, de gré à gré à l'entreprise Serviforêt inc., au prix de son offre, soit au montant de 
70 341,71 $ taxes incluses, pour les Travaux d'abattage d'arbres au parc Don-Bosco pour l'automne 
2020  dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles, contrat de gré à gré numéro
20-18415 (PARC20-17)

D'autoriser une dépense de 70 341,71 taxes incluses, à cet effet.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

ADOPTÉ

20.05 1204281043 

____________________________

CA20 30 10 0262

APPROBATION - CONVENTION - ORGANISME - QUARTIER DES SPECTACLES (PQDS) - OCTROI -
PROJET DE COLLABORATION INTERVALLE - CRÉATION, LA RÉALISATION ET LA 
PRÉSENTATION D'UNE INSTALLATION COLLABORATIVE PUBLIQUE - QUARTIER DE RIVIÈRE-
DES-PRAIRIES -AUTORISER - VIREMENTS DE CRÉDIT 

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :
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D'autoriser l'octroi d’une contribution financière au montant total de 50 000 $, soit 25 000 $ en 2020 et    
25 000 $ en 2021 avec l’organisme Partenariat du Quartier des Spectacles et d’approuver le projet de 
convention à cet effet, se terminant le 9 juin 2030.

D'imputer cette dépense, après avoir effectué le virement, conformément aux informations financières 
inscrites au dossier décisionnel. Cette dépense sera assumée à 100% par l'arrondissement de Rivière-
des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

20.06 1205313004 

____________________________

CA20 30 10 0263

MODIFICATION - MONTANT DES CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES - OCTROYÉES - TROIS 
ORGANISMES - CADRE DE LA RÉALISATION DE L'OFFRE DE CAMPS DE JOUR 2020 -  
APPROUVER - PROJETS DE CONVENTIONS AMENDÉES 

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

De modifier le montant des contributions financières accordées par la résolution numéro 
CA20 3007 0175, aux trois organismes ci-après désignés pour un montant total de 220 010 $ :  

ORGANISMES CONVENTION MONTANT MAXIMAL

Équipe Rivière-des-Prairies Convention 26 320 $

Loisirs communautaires le Relais du Bout Convention 87 920 $

Société Ressources Loisirs de Pointe-aux-Trembles Convention 105 770 $

D'approuver les trois projets de conventions amendées entre la Ville de Montréal et ces organismes, 
établissant les modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers.

De modifier l'affectation des surplus de gestion de l'arrondissement au montant de 220 010 $.

D'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la 
ville centre.

ADOPTÉ

20.07 1201790005 

____________________________

CA20 30 10 0264

OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - CENTRE DES FEMMES DE MONTRÉAL-EST/POINTE-
AUX-TREMBLES - PROJET - INTERVENTION - ATELIERS SOCIO-ARTISTIQUES - ADOLESCENTES 
14-17 ANS - FONDS LOCAL EN DÉLINQUANCE JEUNESSE

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

D'octroyer une contribution financière non récurrente totalisant la somme de 40 000 $ au Centre des 
femmes de Montréal-Est/Pointe-aux-Trembles, pour le projet d’intervention d’ateliers socio artistiques 
pour adolescentes de 14-17 ans. Cette contribution financière est issue du budget local de 
l'Arrondissement en délinquance jeunesse. 
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D'approuver une convention intervenue entre la Ville de Montréal et le Centre des femmes de Montréal-
Est/Pointe-aux-Trembles établissant les modalités et conditions des versements de ce soutien financier et 
d'autoriser le virement à cet effet.

D'imputer cette dépense, après avoir effectué le virement, conformément aux informations financières 
inscrites au dossier décisionnel. La dépense sera entièrement assumée par l'Arrondissement de Rivière-
des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

20.08 1208880002 

____________________________

CA20 30 10 0265

ACCORDER - SOUTIEN FINANCIER - PÉRIODE DU 7 OCTOBRE 2020 AU 30 JUIN 2021 -  
ORGANISME DON BOSCO YOUTH LEADERSHIP CENTRE (DBYLC) - CADRE DE L'ÉDITION 2020 -
PROGRAMME D'INTERVENTION DE MILIEU POUR LES JEUNES 12-30 ANS - ENTENTE -
ADMINISTRATIVE - ACCUEIL ET L'INTÉGRATION DES IMMIGRANTS - CONCLUE - MINISTÈRE DE 
L'IMMIGRATION, DE LA DIVERSITÉ ET DE L'INCLUSION ET LA VILLE DE MONTRÉAL-MIDI-VILLE 
(2018-2021) - APPROBATION D'UN PROJET DE CONVENTION À CET EFFET

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

D'accorder un soutien financier totalisant la somme de 6 360 $ à l'organisme Don Bosco Youth 
Leadership Centre pour la période du 7 septembre 2020 au 19 Juin 2021 pour le projet Tutorat effectué  
dans le cadre de l’édition 2020 du Programme d’intervention de milieu pour les jeunes 12-30 ans et dans 
le cadre de l’Entente administrative pour l'accueil et l'intégration des immigrants conclue entre le 
ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion et la Ville de Montréal - MIDI- Ville (2018 -
2021). 

D'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les modalités 
et les conditions de versement de ce soutien financier. 

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera entièrement assumée par la Ville centrale. 

ADOPTÉ

20.09 1207740005 

____________________________

CA20 30 10 0266

ACCORDER - SOUTIEN FINANCIER - CENTRE DE PROMOTION COMMUNAUTAIRE LE PHARE 
INC. - RÉALISATION - PROJET PRÉVENTION DÉLINQUANCE RDP - PÉRIODE DU 6 OCTOBRE  AU 
31 DÉCEMBRE 2020 -CADRE DU PROGRAMME DE PRÉVENTION DE LA VIOLENCE COMMISE ET 
SUBIE CHEZ LES JEUNES 2020-2022 - APPROUVER - PROJET DE CONVENTION À CET EFFET

Il est proposé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

appuyé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

et unanimement résolu :

D'approuver la convention entre l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles et le 
Centre de promotion communautaire le PHARE inc., pour la période du 6 octobre au 31 décembre 2020, 
pour le projet Prévention délinquance RDP, dans le cadre du programme de prévention de la violence 
commise et subie chez les jeunes 2020-2022. 

D'octroyer à l'organisme, une contribution financière  de 49 167,47 $, à cet effet.
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D’approuver le projet de convention entre l’arrondissement et l'organisme, établissant les modalités et les 
conditions des versements de ce soutien financier.

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites au dossier décisionnel. Cette dépense 
sera entièrement assumée par la Ville Centrale. 

ADOPTÉ

20.10 1207740006 

____________________________

CA20 30 10 0267

ACCUSER - RÉCEPTION - RAPPORTS DE DÉCISIONS DÉLÉGUÉES - ARRONDISSEMENT 
RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES - MATIÈRE - RESSOURCES HUMAINES -
PÉRIODE - AOÛT 2020 - MATIÈRE - RESSOURCES FINANCIÈRES - PÉRIODE - 1ER AU 28 AOÛT 
2020 - DÉPÔT - VIREMENTS DE CRÉDITS ENTRE ACTIVITÉS - DÉPÔT - LISTE DES 
TRANSACTIONS SANS BON DE COMMANDE - PÉRIODE - AOÛT 2020

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D'accuser réception des rapports de décisions déléguées de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles en matière de ressources humaines pour le mois d'août 2020 et en matière de 
ressources financières pour la période du 1er au 28 août 2020. 

D'accuser réception du dépôt des virements de crédits entre activités pour le mois d'août 2020 et du 
dépôt de la liste des transactions sans bon de commande effectuées pour le mois d'août 2020. 

ADOPTÉ

30.01 1202468014 

____________________________

CA20 30 10 0268

ATTESTATION - NON OBJECTION - DÉLIVRANCE - CERTIFICAT - AUTORISATION -
RACCORDEMENT -ÉGOUT MUNICIPAL - NOUUVEAU BÂTIMENT INDUSTRIEL - RUE FRANÇOIS-
BRICAULT - ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES.

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

Il est recommandé au comité exécutif :

D'autoriser le greffier à émettre une attestation de non objection à la délivrance par le ministère de 
l'Environnement et de la lutte contre les changements climatiques (MELCC) d'un certificat d'autorisation 
en vertu de la loi sur la qualité de l'environnement (RLRQ.,c. Q-2) en vue de raccordement à l’égout 
municipal d’un nouveau bâtiment industriel sur la rue François-Bricault à l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies-Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

30.02 1204281048 

____________________________
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CA20 30 10 0269

ACCORDER - SUBVENTION - NON-RÉCURRENTE - CLUB DE SOCCER DE RIVIÈRE-DES-
PRAIRIES (CSRDP) - ASSOCIATION DE SOCCER DE POINTE-AUX-TREMBLES (ASPAT) -
ORGANISME DON BOSCO YOUTH LEADERSHIP CENTRE (YLC)  - SAISON 2020-2021 -
UTILISATION DU SOCCERPLEX - COMPLEXE SPORTIF ST-JEAN-VIANNEY

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

et unanimement résolu :

D'accorder une subvention non-récurrente au club de soccer de Rivière-des-Prairie (CSRDP), à 
l'Association de soccer de Pointe-aux-Trembles (ASPAT) et à l'organisme Don Bosco Youth Leadership 
Centre (YLC) pour la saison 2020-2021 sous la forme de gratuité pour l'utilisation du soccerplex du 
complexe sportif St-Jean-Vianney.

ADOPTÉ

30.03 1204489002 

____________________________

CA20 30 10 0270

OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - ORGANISME - 266E GROUPE SCOUT DE LA POINTE-
DE-L'ÎLE - ORGANISATION DE LEURS ACTIVITÉS

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D'accorder une contribution financière aux organismes suivants, pour l'organisation de leurs activités :

- 500 $ au 266e groupe scout de la Pointe-de-l’Île 

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Cette dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

30.04 1204860009 

____________________________

CA20 30 10 0271

AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA20-30097

Monsieur Gilles Déziel conseiller d’arrondissement donne avis de motion qu’à une prochaine séance du 
conseil, il présentera ou fera présenter pour adoption le Règlement numéro RCA20-30097 intitulé : « 
Règlement sur la taxe relative aux services (exercice financier 2021) » pour l'arrondissement de Rivière-
des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

40.01 1207960005 

____________________________
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CA20 30 10 0272

ADOPTION - PROJET DE RÈGLEMENT - NUMÉRO RCA20-30097 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

De déposer et d'adopter le projet de règlement numéro RCA20-30097 intitulé: « Règlement sur la taxe 
relative aux services (exercice financier 2021) » pour l'arrondissement Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-
Trembles. 

ADOPTÉ

40.02 1207960005 

____________________________

CA20 30 10 0273

AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT RCA20-30098

Madame Suzanne Décarie conseillère de la ville donne avis de motion qu’à une prochaine séance du 
conseil, elle présentera ou fera présenter pour adoption du règlement RCA20-30098 intitulé : " Règlement 
sur les tarifs de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (exercice financier 2021)"

40.03 1204860010 

____________________________

CA20 30 10 0274

ADOPTION - PROJET DE RÈGLEMENT - NUMÉRO RCA20-30098

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

De déposer et d'adopter le projet de règlement numéro RCA20-30098 intitulé : « Règlement sur les tarifs 
de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (exercice financier 2021) »

ADOPTÉ

40.04 1204860010 

____________________________

CA20 30 10 0275

AVIS DE MOTION -RÈGLEMENT NUMÉRO RCA09-Z01-039

Madame Suzanne Décarie conseillère de la ville donne avis de motion qu’à une prochaine séance du 
conseil, elle présentera ou fera présenter pour adoption du règlement numéro RCA09-Z01-039 intitulé 
« Règlement modifiant le Règlement de zonage de l’arrondissement de Rivière-des-Prairies – Pointe-aux-
Trembles (RCA09-Z01, tel qu’amendé) dont l’objet concerne l'ajout de la section 13.19 et l'ajout d'usages 
spécifiquement autorisés à la zone 511 ».

40.05 1205270012 

____________________________
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CA20 30 10 0276

ADOPTION - PREMIER PROJET - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA09-Z01-039 

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

D'adopter, le premier projet de règlement numéro RCA09-Z01-039 intitulé : « Règlement modifiant le 
Règlement de zonage de l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (RCA09-Z01, tel 
qu’amendé) dont l’objet concerne l'ajout de la section 13.19 et l'ajout d'usages spécifiquement autorisés à 
la zone 511. »

QUE ce premier projet de règlement soit soumis, conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 
2 octobre 2020 portant le numéro 2020-078, du ministre de la Santé et des Services sociaux, pris en 
vertu de la Loi sur santé publique (RLRQ, c. S-2.2), à une procédure de consultation écrite d’une durée 
de 15 jours, à compter de la publication d’un avis public à cet effet

ADOPTÉ

40.06 1205270012 

____________________________

CA20 30 10 0277

AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA09-Z01-040 

Monsieur Gilles Déziel conseiller d’arrondissement donne avis de motion qu’à une prochaine séance du 
conseil, il présentera ou fera présenter pour adoption du règlement numéro RCA09-Z01-040 intitulé 
« Règlement modifiant le règlement de zonage de l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles (RCA09-Z01, tel que modifié) dont l’objet concerne l'ajout de nouvelles zones relatives à la 
classe d'usage « P.5 - Conservation ». 

40.07 1208238013 

____________________________

CA20 30 10 0278

ADOPTION - PREMIER PROJET - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA09-Z01-040

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

D'adopter le premier projet de règlement numéro RCA09-Z01-040 intitulé : « Règlement modifiant le 
règlement de zonage de l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (RCA09-Z01, tel 
que modifié) dont l’objet concerne l'ajout et l'agrandissement de zones relatives à la classe d'usage « P.5 
- Conservation ». 

QUE ce premier projet de règlement soit soumis, conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 
2 octobre 2020 portant le numéro 2020-078, du ministre de la Santé et des Services sociaux, pris en 
vertu de la Loi sur santé publique (RLRQ, c. S-2.2), à une procédure de consultation écrite d’une durée 
de 15 jours, à compter de la publication d’un avis public à cet effet

ADOPTÉ

40.08 1208238013 

____________________________
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CA20 30 10 0279

DÉPÔT - RAPPORT DE CONSULTATION ÉCRITE - ADOPTION - CERTIFICAT - BONNE TENUE -
CONSULTATION ÉCRITE - TENUE - 7 AU 21 SEPTEMBRE 2020 - DEMANDE DE DÉROGATION 
MINEURE - 11675, AVENUE FERNAND-GAUTHIER - DISTRICT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES

Il est proposé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

appuyé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

et unanimement résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport de consultation écrite et adoption du certificat relatif au déroulement 
de la consultation écrite tenue du 7 au 21 septembre 2020 relativement à la demande de dérogation 
mineure pour le 11675, avenue Fernand-Gauthier - District de Rivière-des-Prairies.

ADOPTÉ

40.09 1205270004 

____________________________

CA20 30 10 0280

DÉPÔT - RAPPORT DE CONSULTATION ÉCRITE - ADOPTION - CERTIFICAT - BONNE TENUE -
CONSULTATION ÉCRITE - TENUE - 7 AU 21 SEPTEMBRE 2020 - DEMANDE DE DÉROGATION 
MINEURE - 11681, AVENUE FERNAND-GAUTHIER - DISTRICT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES.

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport de consultation écrite et adoption du certificat relatif au déroulement 
de la consultation écrite tenue du 7 au 21 septembre 2020 relativement la demande de dérogation 
mineure pour le 11681, avenue Fernand-Gauthier - District de Rivière-des-Prairies. 

ADOPTÉ

40.10 1205270005 

____________________________

CA20 30 10 0281

DÉPÔT - RAPPORT DE CONSULTATION ÉCRITE - ADOPTION - CERTIFICAT - BONNE TENUE -
CONSULTATION ÉCRITE - TENUE - 7 AU 21 SEPTEMBRE 2020 - DEMANDE DE DÉROGATION 
MINEURE - 11687, AVENUE FERNAND-GAUTHIER - DISTRICT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES.

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport de consultation écrite et adoption du certificat relatif au déroulement 
de la consultation écrite tenue du du 7 au 21 septembre 2020 relativement à la demande de dérogation 
mineure pour le 11687, avenue Fernand-Gauthier – District de Rivière-des-Prairies.

ADOPTÉ

40.11 1205270006 

____________________________
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CA20 30 10 0282

DÉPÔT - RAPPORT DE CONSULTATION ÉCRITE - ADOPTION - CERTIFICAT - BONNE TENUE -
CONSULTATION ÉCRITE - TENUE - 7 AU 21 SEPTEMBRE 2020 - DEMANDE DE DÉROGATION 
MINEURE - 12320, RUE NOTRE-DAME EST - DISTRICT DE POINTE-AUX-TREMBLES.

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport de consultation écrite et adoption du certificat relatif au déroulement 
de la consultation écrite tenue du 7 au 21 septembre 2020 relativement à la demande de dérogation 
mineure pour le 12320, rue Notre-Dame Est – District de Pointe-aux-Trembles.

ADOPTÉ

40.12 1205270007 

____________________________

CA20 30 10 0283

DÉPÔT - RAPPORT DE CONSULTATION ÉCRITE - ADOPTION - CERTIFICAT - BONNE TENUE -
CONSULTATION ÉCRITE - TENUE - 17 SEPTEMBRE AU 6 OCTOBRE 2020 - DEMANDE DE 
DÉROGATION MINEURE - 12230, AVENUE FERNAND-GAUTHIER - DISTRICT DE RIVIÈRE-DES-
PRAIRIES

Il est proposé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport de consultation écrite et adoption du certificat relatif au déroulement 
de la consultation écrite tenue du 17 septembre au 6 octobre 2020 relativement à la demande de 
dérogation mineure pour le 12230, avenue Fernand-Gauthier – District de Rivière-des-Prairies 

ADOPTÉ

40.13 1205270009 

____________________________

CA20 30 10 0284

DÉPÔT - RAPPORT DE CONSULTATION ÉCRITE - ADOPTION - CERTIFICAT - BONNE TENUE -
CONSULTATION ÉCRITE - TENUE - 17 SEPTEMBRE AU 06 OCTOBRE 2020 - DEMANDE DE 
DÉROGATION MINEURE - 1530, RUE RAINAUD - DISTRICT DE POINTE-AUX-TREMBLES.

Il est proposé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport de consultation écrite et adoption du certificat relatif au déroulement 
de la consultation écrite tenue du 17 septembre au 06 octobre 2020 relativement à la demande de 
dérogation mineure pour le 1530, rue Rainaud – District de Pointe-aux-Trembles

ADOPTÉ

40.14 1205909007 

____________________________
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CA20 30 10 0285

DÉPÔT - RAPPORT DE CONSULTATION ÉCRITE - ADOPTION - CERTIFICAT - BONNE TENUE -
CONSULTATION ÉCRITE - TENUE - 14 AU 28 SEPTEMBRE 2020 - PREMIER PROJET DE LA 
RÉSOLUTION NUMÉRO PP-134

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport de consultation écrite et adoption du certificat relatif au déroulement 
de la consultation écrite tenue du 14 au 28 septembre 2020 relativement au premier projet de la 
résolution numéro PP-134 intitulée « Projet particulier visant à autoriser l’agrandissement et l'occupation 
aux fins de l'usage « lieu de culte » du bâtiment situé aux 11630-11650, boulevard Rivière-des-Prairies, 
sur le futur lot projeté suite à l’assemblage des lots 1 510 161, 1 510 162, 1 510 163, 1 510 172, 1 510 
174, 1 510 175, 1 510 179 et 1 510 180 et une portion du lot 1 510 169 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal – District de la Pointe-aux-Prairies »

ADOPTÉ

40.15 1208238002 

____________________________

CA20 30 10 0286

ADOPTION - SECOND PROJET - RÉSOLUTION NUMÉRO PP-134

CONSIDÉRANT que l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles dispose d'un 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA03-11009);

CONSIDÉRANT que le requérant demande l'agrandissement et l'occupation d'un bâtiment situé aux 
11630-11650, boulevard Rivière-des-Prairies aux fins de l'usage « lieu de culte » et « d'activités
communautaires, socioculturelles ou de loisirs » sur le futur lot projeté suite à l'assemblage des lots 1 510 
161, 1 510 162, 1 510 163, 1 510 172, 1 510 174, 1 510 175, 1 510 179 et 1 510 180, et une portion du 
lot 1 510 169;

CONSIDÉRANT que ce projet nécessite une modification au zonage en vigueur;

CONSIDÉRANT qu'il est dans l'intérêt de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles 
et de ses contribuables de donner suite à cette demande;

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme du 7 février 2020;

CONSIDÉRANT l'adoption d'un premier projet de résolution le 10 mars 2020;

CONSIDÉRANT la tenue d'une consultation publique écrite, d'une durée de 15 jours, et publié dans le 
journal L'Informateur de Rivière-des-Prairies, édition du 8 septembre 2020, et sur le site web de 
l'arrondissement, conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 4 juillet 2020, numéro 2020-
049, de la ministre de la Santé et des Services sociaux, pris en vertu de la Loi sur santé publique (RLRQ, 
c. S-2.2);

CONSIDÉRANT que les citoyens ont pu transmettre leurs questions et commentaires à l'arrondissement 
dans le cadre de la consultation publique écrite qui s'est tenue du 14 au 28 septembre 2020, et 
qu'aucune question ou commentaire n'a été reçue;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil d'arrondissement déclarent avoir lu ce projet de résolution 
et renoncent à sa lecture;

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

D’adopter le second projet de la Résolution numéro PP-134 intitulée « Projet particulier visant à autoriser 
l’agrandissement et l'occupation aux fins de l'usage « lieu de culte » du bâtiment situé aux 11630-11650, 
boulevard Rivière-des-Prairies, sur le futur lot projeté suite à l’assemblage des lots 1 510 161, 1 510 162, 
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1 510 163, 1 510 172, 1 510 174, 1 510 175, 1 510 179 et 1 510 180 et une portion du lot 1 510 169 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal – District de La Pointe-aux-Prairies ».

ADOPTÉ

40.16 1208238002 

____________________________

CA20 30 10 0287

ADOPTION - RESOLUTION NUMÉRO P-135 

CONSIDÉRANT que l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles dispose d'un 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA03-11009);

CONSIDÉRANT que le requérant demande l'agrandissement et l'occupation d'un bâtiment situé au 
11570, rue Notre-Dame Est aux fins de l'usage « centre de soins de longue durée » sur le lot 1 093 613;

CONSIDÉRANT que ce projet nécessite une modification au zonage en vigueur;

CONSIDÉRANT qu'il est dans l'intérêt de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles 
et de ses contribuables de donner suite à cette demande;

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme;

CONSIDÉRANT l'adoption du premier projet de résolution à la séance du conseil d'arrondissement du 7 
juillet 2020 ;

CONSIDÉRANT que le conseil a autorisé la poursuite de la procédure d'autorisant en déterminant la 
consultation publique écrite de 15 jours comme mode de consultation pour ce projet de résolution, 
conformément à l'arrêté ministériel numéro 2020-049 de la ministre de la Santé et des Services sociaux, 
pris en vertu de la Loi sur santé publique (RLRQ, c. S-2.2);

CONSIDÉRANT la tenue d'une consultation publique écrite, d'une durée de 15 jours, à compter de la 
date de publication de l'avis, publié dans le journal L'Avenir de l'Est, édition du 15 juillet 2020, et sur le 
site web de l'arrondissement;

CONSIDÉRANT que les citoyens ont pu transmettre leurs questions et commentaires à l'arrondissement 
dans le cadre de la consultation publique écrite qui s'est tenue du 15 au 30 juillet, et qu'aucune question 
ou commentaire n'a été reçue;

CONSIDÉRANT qu'aucune signature pour une demande d'approbation référendaire a été reçue à 
l'arrondissement de la part des personnes intéressées à ce projet particulier; 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil d'arrondissement déclarent avoir lu ce projet de résolution 
et renoncent à sa lecture;

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D’adopter la résolution numéro PP-135 intitulée : « Projet particulier visant à autoriser l’agrandissement et 
l'occupation aux fins de l'usage « centre de soins de longue durée » du bâtiment situé 11570, rue Notre-
Dame Est, sur le lot 1 093 613 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal – District de 
Pointe-aux-Trembles »

ADOPTÉ

40.17 1208238006 

____________________________
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CA20 30 10 0288

DÉROGATION MINEURE - 12320, RUE NOTRE-DAME EST - DISTRICT DE POINTE-AUX-TREMBLES

La mairesse d'arrondissement, madame Caroline Bourgeois, prend en considérant le rapport de la 
consultation écrite qui s'est tenue du 7 au 21 septembre 2020 et déposé précédemment. Aucune 
personne ne s'est manifestée pendant la période de consultation écrite.

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de la séance du 7 
août 2020.

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

De donner suite à la demande de dérogation mineure quant à l’article 135 du Règlement de zonage 
(RCA09-Z01, tel que modifié), relativement au maintien d’un bâtiment complémentaire ancien situé au 
12320, rue Notre-Dame Est, dans le district de Pointe-aux-Trembles. L’emplacement du hangar et de la 
maison projetée sur le lot 1 261 627 est présenté sur le plan projet d’implantation préparé par l'arpenteur-
géomètre, monsieur Jean-Philippe Giguère, en date du 2 juin 2020, minute 2075, afin de :

 Permettre de conserver un bâtiment complémentaire ancien (hangar) suite à la démolition du 
bâtiment principal auquel il se rattache, au lieu de le démolir (Règlement de zonage (RCA09-Z01, tel 
que modifié), article 135).

ADOPTÉ

40.18 1205270007 

____________________________

CA20 30 10 0289

DÉROGATION MINEURE - 11681, AVENUE FERNAND-GAUTHIER - DISTRICT DE RIVIÈRE-DES-
PRAIRIES.

La mairesse d'arrondissement, madame Caroline Bourgeois, prend en considérant le rapport de la 
consultation écrite qui s'est tenue du 7 au 21 septembre 2020 et déposé précédemment. Aucune 
personne ne s'est manifestée pendant la période de consultation écrite.

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de la séance du 7 
août 2020.

Il est proposé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

appuyé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

et unanimement résolu :

De donner suite à la demande de dérogation mineure quant à l’article 104 du Règlement de zonage 
(RCA09-Z01, tel que modifié), relativement à la hauteur du rez-de-chaussée d’un bâtiment situé au 
11681, avenue Fernand-Gauthier, dans le district de Rivière-des-Prairies.

Le tout, tel que présenté sur le certificat de localisation préparé par l’arpenteur-géomètre, monsieur Jean 
Gérard, en date du 24 mars 2020, minute 19625, afin de :

 Permettre une hauteur maximale du rez-de-chaussée de 2,33 mètres, au lieu de 2 mètres 
(Règlement de zonage (RCA09-Z01), article 104).

ADOPTÉ

40.19 1205270005 

____________________________
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CA20 30 10 0290

DÉROGATION MINEURE - 11675, AVENUE FERNAND-GAUTHIER - DISTRICT DE RIVIÈRE-DES-
PRAIRIES.

La mairesse d'arrondissement, madame Caroline Bourgeois, prend en considérant le rapport de la 
consultation écrite qui s'est tenue du 7 au 21 septembre 2020 et déposé précédemment. Aucune 
personne ne s'est manifestée pendant la période de consultation écrite.

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de la séance du 7 
août 2020.

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

De donner suite à la demande de dérogation mineure quant à l’article 104 du Règlement de zonage 
(RCA09-Z01, tel que modifié), relativement à la hauteur du rez-de-chaussée d’un bâtiment situé au 
11675, avenue Fernand-Gauthier, dans le district de Rivière-des-Prairies.

Le tout, tel que présenté sur le certificat de localisation préparé par l’arpenteur-géomètre, monsieur Jean 
Gérard, en date du 24 mars 2020, minute 19626, afin de :

 Permettre une hauteur maximale du rez-de-chaussée de 2,13 mètres, au lieu de 2 mètres 
(Règlement de zonage (RCA09-Z01), article 104).

ADOPTÉ

40.20 1205270004 

____________________________

CA20 30 10 0291

DÉROGATION MINEURE - 11687, AVENUE FERNAND-GAUTHIER - DISTRICT RIVIÈRE-DES-
PRAIRIES.

La mairesse d'arrondissement, madame Caroline Bourgeois, prend en considérant le rapport de la 
consultation écrite qui s'est tenue du 7 au 21 septembre 2020 et déposé précédemment. Aucune 
personne ne s'est manifestée pendant la période de consultation écrite.

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de la séance du 7 
août 2020

Il est proposé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

appuyé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

et unanimement résolu :

De donner suite à la demande de dérogation mineure quant à l’article 104 du Règlement de zonage 
(RCA09-Z01, tel que modifié), relativement à la hauteur du rez-de-chaussée d’un bâtiment situé au 
11687, avenue Fernand-Gauthier, dans le district de Rivière-des-Prairies.

Le tout, tel que présenté sur le certificat de localisation préparé par l’arpenteur-géomètre, monsieur Jean 
Gérard, en date du 24 mars 2020, minute 19624, afin de :

 Permettre une hauteur maximale du rez-de-chaussée de 2,33 mètres, au lieu de 2 mètres 
(Règlement de zonage (RCA09-Z01), article 104).

ADOPTÉ

40.21 1205270006 

____________________________
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CA20 30 10 0292

DÉROGATION MINEURE - 1530, RUE RAINAUD - DISTRICT DE POINTE-AUX-TREMBLES.

La mairesse d'arrondissement, madame Caroline Bourgeois, prend en considérant le rapport de la 
consultation écrite qui s'est tenue du 17 septembre au 6 octobre 2020 et déposé précédemment. Aucune 
personne ne s'est manifestée pendant la période de consultation écrite.

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de la séance du 4 
septembre 2020.

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

De donner suite à la demande de dérogation mineure numéro 3002251234 quant à l’article 104 du 
Règlement de zonage (RCA09-Z01, tel que modifié), relativement à la hauteur du rez-de-chaussée 
existant et projeté d’un bâtiment situé au 1530, rue Rainaud, sur le lot numéro 1 504 516 du cadastre du 
Québec, district de Pointe-aux-Trembles.

Le tout, tel que présenté sur le plan d’implantation préparé par Monsieur Xavier Lachance, arpenteur-
géomètre, en date du 6 juillet 2020, minute 5 et les plans d’architecture préparés par Plans Design en 
date du 5 décembre 2019, afin de :

 Permettre une hauteur maximale du rez-de-chaussée de 2,23 mètres, au lieu de 2 mètres 
(Règlement de zonage (RCA09-Z01), article 104).

ADOPTÉ

40.22 1205909007 

____________________________

CA20 30 10 0293

DÉROGATION MINEURE - 12230, AVENUE FERNAND-GAUTHIER - DISTRICT DE RIVIÈRE-DES-
PRAIRIES.

La mairesse d'arrondissement, madame Caroline Bourgeois, prend en considérant le rapport de la 
consultation écrite qui s'est tenue du 17 septembre au 6 octobre 2020 et déposé précédemment. Aucune 
personne ne s'est manifestée pendant la période de consultation écrite.

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de la séance du 4 
septembre 2020.

Il est proposé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

appuyé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

et unanimement résolu :

De donner suite à la demande de dérogation mineure quant à l’article 231 du Règlement de zonage 
(RCA09-Z01, tel que modifié), relativement à la demande de ne pas fournir une petite unité de 
chargement pour un bâtiment scolaire situé au 12230, avenue Fernand-Gauthier, dans le district de 
Rivière-des-Prairies.

Le projet sans unité de chargement est présenté sur les plans déposés et estampillés par la Direction du 
développement du territoire et études techniques, en date du 17 juillet 2020, afin de : 

 Permettre de ne pas fournir une unité de chargement, au lieu de fournir une petite unité de 
chargement (Règlement de zonage (RCA09-Z01), article 231).

ADOPTÉ

40.23 1205270009 

____________________________

CA20 30 10 0294

PIIA - 13055, RUE SHERBROOKE EST - LOT 1 504 641 - DISTRICT DE POINTE-AUX-TREMBLES.



Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 6 octobre 2020 à 19 h 

- 159 -

CONSIDÉRANT la recommandation favorable et unanime du comité consultatif d'urbanisme lors de la 
séance du 4 septembre 2020;

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

De donner suite à la demande d’approbation dans le cadre de la procédure sur les plans d'implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) conformément à l'article 166 de la section 24 du Règlement sur les PIIA 
de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles (RCA09-PIIA01, tel qu'amendé), pour le 
projet visant l'approbation des plans relatifs à la modification de la façade pour le bâtiment commercial 
situé au 13055, rue Sherbrooke Est, sur le lot 1 504 641, circonscription de Montréal, district de Pointe-
aux-Trembles, afin d'approuver les plans préparés par Line Laurin, architecte, estampillés par la Direction 
du développement du territoire et études techniques, en date du 26 août 2020.

Sur approbation de la Direction du développement du territoire et études techniques, des matériaux et 
des couleurs équivalents, ainsi que des matériaux de qualité supérieure peuvent être utilisés.

Le tout, aux fins d'émission de la demande de permis de transformation numéro 3002207074. 

ADOPTÉ

40.24 1208238011 

____________________________

CA20 30 10 0295

PIIA - 1300-1400, BOULEVARD SAINT-JEAN-BAPTISTE, SUITE 108 - LOT 5 646 829 - DISTRICT DE 
POINTE-AUX-TREMBLES.

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de la séance du 4 
septembre 2020;

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

De donner suite à la demande d’approbation, dans le cadre de la procédure sur les plans d’implantation 
et d’intégration architecturale (PIIA) conformément à l’article 166 de la section 24 applicable à un 
bâtiment commercial d’une superficie de 4000 m² ou abritant plus d’un établissement d’une superficie 
supérieure à 1000 m², du Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de 
l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (RCA09-PIIA01, tel que modifié), pour le 
projet visant l’installation de deux enseignes pour un commerce situé aux 1300-1400, boulevard Saint-
Jean-Baptiste, suite 108, sur le lot 5 646 829, dans le district de Pointe-aux-Trembles.

Le tout, tel que présenté sur les plans déposé set estampillés par la Direction de l’aménagement urbain et 
des services aux entreprises, en date du 11 août 2020.

ADOPTÉ

40.25 1205270011 

____________________________

CA20 30 10 0296

PIIA - 13055, RUE SHERBROOKE EST - LOT 1 504 641 - DISTRICT DE POINTE-AUX-TREMBLES.

CONSIDÉRANT la recommandation favorable et unanime du comité consultatif d'urbanisme lors de la 
séance du 4 septembre 2020, 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie
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et unanimement résolu :

De donner suite à la demande d’approbation, dans le cadre de la procédure sur les plans d'implantation 
et d’intégration architecturale (PIIA), conformément à l'article à l'article 166 de la section 24 du Règlement 
sur les PIIA de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles (RCA09-PIIA01, tel 
qu'amendé); pour le projet visant l'approbation des plans relatifs à l'installation d'enseignes à plat et d'une 
enseigne au sol pour un commerce situé au 13055, rue Sherbrooke Est, sur le lot 1 504 641, 
circonscription de Montréal, dans le district de Pointe-aux-Trembles;

D'approuver les plans préparés par la firme Dominion, estampillés par la Direction du développement du 
territoire et études techniques, en date du 26 août 2020.

Sur approbation de la Direction du développement du territoire et études techniques, des matériaux et 
des couleurs équivalents, ainsi que des matériaux de qualité supérieure peuvent être utilisés.

Le tout, aux fins d'émission de la demande de permis de transformation numéro 3002229054. 

ADOPTÉ

40.26 1208238012 

____________________________

CA20 30 10 0297

PIIA - 12230, AVENUE FERNAND-GAUTHIER- DISTRICT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES.

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de la séance du 4 
septembre 2020.

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

De donner suite à la demande d’approbation, dans le cadre de la procédure sur les plans d’implantation 
et d’intégration architecturale (PIIA) conformément à l'article 13 du Règlement sur les projets particuliers 
de construction, de modification ou d'occupation d’un immeuble de l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles (RCA03-11009, tel qu’amendé), pour le projet visant l’aménagement d’une 
aire de stationnement et l’aménagement de terrain pour un établissement scolaire situé au 12230, 
avenue Fernand-Gauthier, sur le lot 1 057 700, dans le district de Rivière-des-Prairies.

Le tout, tel que présenté sur les plans déposés et estampillés par la Direction du développement du 
territoire et études techniques, en date du 17 juillet 2020. 

ADOPTÉ

40.27 1205270010 

____________________________

CA20 30 10 0298

PIIA - 12655, RUE SHERBROOKE - DISTRICT DE POINTE-AUX-TREMBLES.

CONSIDÉRANT la recommandation favorable à la majorité des membres du comité consultatif 
d'urbanisme lors de la séance régulière du 4 septembre 2020.

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

De donner suite à la demande d’approbation, dans le cadre de la procédure sur les plans d’implantation 
et d’intégration architecturale (PIIA) conformément à l’article 166 de la section 24 du Règlement sur les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale de l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-
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aux-Trembles (RCA09-PIIA01, tel que modifié), pour le projet concernant les plans relatifs à l’installation 
de deux (2) enseignes pour un commerce situé au 12655, rue Sherbrooke Est, sur le lot 4 549 311 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans le district de Pointe-aux-Trembles, le tout, 
tel que présenté sur les plans soumis et estampillés par la Direction du développement du territoire et 
études techniques, en date du 1

er
septembre 2020.

Le tout, aux fins d'émission de la demande de certificat d'autorisation d'affichage numéro 3002263534.

ADOPTÉ

40.28 1203469006 

____________________________

CA20 30 10 0299

ADDENDA - ÉDICTION -  ORDONNANCE NUMÉRO OCA20-(C-4.1)-023 -  RELATIVEMENT -
RETRAIT - ESPACE - STATIONNEMENT RÉSERVÉ - PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE - FACE 
AU 1115, BOULEVARD DU TRICENTENAIRE

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'édicter, l'ordonnance numéro OCA20-(C-4.1)-023, autorisant le retrait d'une signalisation délimitant une 
zone de stationnement réservée à l’usage des personnes handicapées, d’une longueur de 7 mètres, face 
au 1115, boulevard du Tricentenaire.

De conserver en place toute autre signalisation existante. 

ADOPTÉ

40.29 1184281056 

____________________________

CA20 30 10 0300

ÉDICTION - ORDONNANCE - OCA20-(C-4.1)-022- IMPLANTATION - PANNEAUX « ARRÊT » - SUR 
BOULEVARD GOUIN - HAUTEUR DE LA RUE LA HONTAN.

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D'édicter, l'ordonnance numéro OCA20-(C-4.1)-022, visant l'installation des panneaux d'arrêt sur le 
boulevard Gouin, à la hauteur de la rue La Hontan, de façon à ce qu'il y ait dorénavant des arrêts sur 
toutes les approches de cette intersection.

De conserver toute autre signalisation existante. 

ADOPTÉ

40.30 1204281047 

____________________________

CA20 30 10 0301

ÉDICTION - ORDONNANCE - OCA20-(C-4.1)-024 - IMPLANTATION - ESPACE - STATIONNEMENT 
RÉSERVÉ - PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE  - FACE AU 587 DE LA 4E AVENUE - DISTRICT DE 
POINTE-AUX-TREMBLES
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

D'édicter, l'ordonnance numéro OCA20-(C-4.1)-024, l'implantation d'un espace de stationnement réservé 
pour personnes à mobilité réduite, sur une distance d'environ 6 mètres, le plus près possible du 587 de la 
4e Avenue.

De conserver en place toute autre signalisation en vigueur.

Les nouvelles dispositions deviendront effectives lorsque la signalisation aura été installée. 

ADOPTÉ

40.31 1204281049 

____________________________

CA20 30 10 0302

ÉDICTION - ORDONNANCE - OCA20-(C-4.1)-025 - CHANGEMENT - SIGNALISATION -
PRESCRIPTION - STATIONNEMENT - DEVANT  L'ÉCOLE SAINT-MARCEL - SUR LA 16E AVENUE

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'édicter, l’ordonnance numéro OCA20-(C-4.1)-025, d'apporter les modifications suivantes à la 
signalisation de prescription de stationnement sur la 16e Avenue devant l'école Saint-Marcel, sur une 
longueur d'environ 80 mètres.

De retirer la zone de stationnement interdit entre 8 h à 17 h les jours d'école. 

D’installer une zone de stationnement d'arrêt interdit sauf pour autobus scolaires entre 7 h à 16 h , lundi 
au vendredi de septembre à juin.

De conserver la signalisation de stationnement interdit entre 8 h à 9 h, les lundis du 1er avril au 1er 
décembre.

Les nouvelles dispositions deviendront effectives lorsque la signalisation aura été installée.

ADOPTÉ

40.32 1204281050 

____________________________

CA20 30 10 0303

APPROUVER - NOMINATION - MONSIEUR LUC CASTONGUAY - DIRECTEUR - DIRECTION DU 
DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE ET ÉTUDES TECHNIQUES - À COMPTER - 26 OCTOBRE 2020

Il est proposé par madame la conseillère Lisa Christensen

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D'approuver la nomination de monsieur Luc Castonguay au poste de directeur à la Direction du 
développement du territoire et études techniques de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles à compter du 26 octobre 2020.
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D’autoriser la directrice d'arrondissement, madame Dany Barbeau, à signer, pour et au nom de 
l'arrondissement, tout document afférent à cette embauche, le cas échéant. 

ADOPTÉ

50.01 1202700005 

____________________________

CA20 30 10 0304

RECOMMANDER - CONSEIL D'AGGLOMÉRATION - NOMMER MADAME LISA CHRISTENSEN -
CONSEILLÈRE D'ARRONDISSEMENT RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES - TITRE -
REPRÉSENTANTE L'ARRONDISSEMENT -CONSEIL D'ADMINISTRATION DU PME MTL EST-DE-
L'ÎLE.

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

et unanimement résolu :

De recommander au conseil d’agglomération de nommer madame Lisa Christensen, conseillère 
d'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, à titre de représentante de 
l'arrondissement au sein du conseil d'administration du PME MTL-Est-de-L'île, en remplacement de 
Madame Caroline Bourgeois. 

ADOPTÉ

51.01 1204860011 

____________________________

CA20 30 10 0305

LEVÉE - SÉANCE

À, 19 h 58,

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

QUE la présente séance soit levée.  

ADOPTÉ

70.01  

____________________________

_________________________________

Charles-Hervé Aka
Secrétaire d'arrondissement 

Je donne mon assentiment et j'appose ma signature aux résolutions contenues dans ce procès-verbal.

________________________

Caroline Bourgeois
Mairesse d'arrondissement 
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Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 3 novembre 2020.

________________________

Caroline Bourgeois
Mairesse d'arrondissement 

_________________________________

Charles-Hervé Aka
Secrétaire d'arrondissement
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